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1. ;[;a9b¢{ D;b;w!¦·  

La commune de Valprivas est couverte par une Carte Communale approuvée par délibération du Conseil Municipal du 

10 novembre 2005 et co-approuvée par arrêté préfectoral en date du 7 décembre 2005.  

 
Par délibération en date du 24 septembre 2021, la commune de Valprivas ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Cette élaboration a pour objectif de : 

- Mettre en compatibilité le PLU avec les orientations du SCoT de la Jeune Loire et ses rivières approuvé en 2017, 

- Intégrer les documents supra-ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ǉǳΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩÉgalité ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ǳƴ ƘƻǊƛȊƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ 

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻŎƛƻ-économique de la commune, en encadrant le développement communal, 

ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ 

ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 

- Maintenir et développer ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ 

ƭŜ ōƻǳǊƎΣ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜΧ 

- Identifier des bâtiments pouvant changer de destination dans les zones agricoles et naturelles tout en 

ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, 

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǳ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

de la commune ou nécessitant une inscription réglementaire, 

- 5ŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ 

- LƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƎŞǊŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

implantation pour favoriser une bonne intégration au sein du contexte paysager et architectural de la commune, 

- Prendre en compte des aspects environnementaux de manière globale et transversale, sur la traduction de la 

ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŀ ǊŜǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ 

intercommunale, sur la limitation de la consommatioƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦΦΦ 

 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ǊŞǇƻƴŘǊŀ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (article L. 101-2) en 

matière de développement durable : 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme 

vise à atteindre les objectifs suivants : 

 1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 

construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de 

l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 

d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 

géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 

motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
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5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des 

nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, 

des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et 

la remise en bon état des continuités écologiques ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet 

de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources 

renouvelables ; 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situation de 

handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. »  

 

Les modalités de la concertation ont été définies par délibération du Conseil Municipal du 24 septembre 2021 :  

- aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΣ ŀǳȄ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘΣ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ 

ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƻǴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛƎƴŞŜǎ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ 

- aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΣ ŀǳȄ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘΣ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durables, 

- wŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ 

- !ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ sanitaires le permettent, 

 

2. /!5w9 W¦wL5Lv¦9 9¢ a;¢Ih5h[hDLv¦9 59 [Ω;±![¦!¢Lhb 9b±Lwhbb9a9b¢![9 

2.1. LE SEUL CODE DE LΩURBANISME 

¦ƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ t[¦όƛύ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό/¦ύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнн-4 du 

Code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό/9ύ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ζ par dérogation aux dispositions du présent code [CE], les plans et 

programmes mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale dans les conditions définies ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ L± Řǳ ǘƛǘǊŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ». 

 

2.2. MAIS SUIVANT LA DIRECTIVE EUROPÉENNE 2001-42-CE DITE PLANS ET PROGRAMMES 

/ƻƳƳŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale de PLU(i) se réalise dans « les conditions 

prévues par la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des 

incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, ainsi que ses annexes » (L. 104-1). 

La directive 2001/42/ CE a pour objectifs (article premier) « d'assurer un niveau élevé de protection de l'environnement, 

et de contribuer à l'intégration de considérations environnementales dans l'élaboration et l'adoption de plans et de 

programmes en vue de promouvoir un développement durable en prévoyant que, conformément à la présente 

directive, certains plans et programmes susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement soient soumis 

à une évaluation environnementale ». 

tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire de rapport sur les incidences 

environnementales (article 5), son paragraphe 1 dispose que « ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜ Ŝn 

ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мΣ ǳƴ rapport sur les incidences environnementales est élaboré, dans lequel les 

incidences notables probables de la mise en oeuvre du plan ou du programme, ainsi que les solutions de substitution 

raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ou du programme, sont 

identifiées, décrites et évaluées. Les informations requises à cet égard sont énumérées à l'annexe I ». 

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ t[¦ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳŀǘǊŜ ǎŀƛǎƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻƴŘŞ ƴƛ 

recommandé juridiquement.  

Bien sûr, afin « ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ » (objectifs de la directive), « le rapport sur 

les incidences environnementales élaboré conformément au paragraphe 1 [article 5] contient les informations qui 

peuvent être raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existantes, du 

contenu et du degré de précision du plan ou du programme, du stade atteint dans le processus de décision et du fait 

qu'il peut être préférable d'évaluer certains aspects à d'autres stades de ce processus afin d'éviter une répétition de 

l'évaluation » (article 5, paragraphe 2). 
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De plus, « les renseignements utiles concernant les incidences des plans et programmes sur l'environnement obtenus à 

d'autres niveaux de décision ou en vertu d'autres instruments législatifs communautaires peuvent être utilisés pour 

fournir les informations énumérées à l'annexe I » (article 5, paragraphe 3). 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/Σ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

incidences environnementales sont : « g) les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, 

compenser toute incƛŘŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ » 

(Annexe I). 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ compensatoires ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ŀǘǘŜǎǘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 

« dans la mesure du possible » et semble ainsi sujette à interprétation. 

 

« ANNEXE I Les informations à fournir en vertu de l'article 5, paragraphe 1, sous réserve des paragraphes 2 et 3 dudit 

article sont les suivantes : 

a) un résumé du contenu, les objectifs principaux du plan ou du programme et les liens avec d'autres plans et 

programmes pertinents ; 

b) les aspects pertinents de la situation environnementale ainsi que son évolution probable si le plan ou programme 

ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Τ 

c) les caractéristiques environnementales des zones susceptibles d'être touchées de manière notable ; 

d) les problèmes environnementaux liés au plan ou au programme, en particulier ceux qui concernent les zones 

revêtant une importance particulière pour l'environnement telles que celles désignées conformément aux directives 

79/409/CEE et 92/43/CEE ; 

e) les objectifs de la protection de l'environnement, établis au niveau international, communautaire ou à celui des 

États membres, qui sont pertinents pour le plan ou le programme et la manière dont ces objectifs et les considérations 

environnementales ont été pris en considération au cours de leur élaboration ; 

f) les effets notables probables sur l'environnement (1), y compris sur des thèmes comme la diversité biologique, la 

population, la santé humaine, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, les facteurs climatiques, les biens matériels, le 

patrimoine culturel, y compris le patrimoine architectural et archéologique, les paysages et les interactions entre ces 

facteurs ; 

g) les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser toute incidence négative 

ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

h) une déclaration résumant les raisons pour lesquelles les autres solutions envisagées ont été sélectionnées, et une 

description de la manière dont l'évaluation a été effectuée, y compris toute difficulté rencontrée (les déficiences 

techniques ou le manque de savoir-faire) lors de la collecte des informations requises ; 

i) une description des mesures de suivi envisagées conformément à l'article 10 ; 

j) un résumé non technique des informations visées aux points ci-dessus ». 

 

2.3. UNE DÉMARCHE PLUS QUΩUN RAPPORT 

2.3.1. 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ 

¦ƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞŎǊƛǘ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦όƛύ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉǳƛǎ définit des mesures 9w/ ǇƻǳǊ ȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la proposition de mesures pour éviter (E), 

ǊŞŘǳƛǊŜ όwύ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ό/ύ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦όƛύΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des allers et retours constants et féconds entre les acteurs 

conduisant à des ajustements ŜƴǘǊŜ ŜƴƧŜǳȄΣ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ŎŜƭŀ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

Ŝǎǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦όƛύ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦όƛύ ǇƻǳǊ ƭŜ 

consolider, devenant un outil de valorisation du territoire. 
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[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩǳƴ t[¦όƛύ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ex ante ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǇǊƻƴƻǎǘƛŎ 

ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉǳƛǎ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 

ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/Φ  

 

tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ό/ύ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘΩǳƴ t[¦όƛύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƭŀƴκǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ǉŀǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄύΣ ŎŜƭŀ ǇƻǳǊ Ŏƛƴǉ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ : 

1 ¦ƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴ t[¦όƛύ ƴŜ ǾƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ; 

2 ¦ƴ t[¦όƛύ ŀ ŘƻƴŎ ƭŀ ǾŜǊǘǳ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όƭŀ 

ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ Ŏŀǎ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊƛǾŞύ ŘƻƴŎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƻǴ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

compensation seraient nécessaires ; 

3 tƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ όǇǊƛǾŞύ Ǉŀǎ 

ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ t[¦όƛύ ǎŀǳŦ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

4 " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ t[¦όƛύΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜƭƭŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘƻƴŎ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ mesures compensatoires (visant une non-perte nette, voire un gain net, 

pour la biodiversité ou plus généralement une équivalence écologique) est très difficile voire impossible, à mettre 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

5 " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ όWeissgerber et al. 

2019 ; Padilla et al. нлнпύ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ 

de biodiversité alors que la loi Biodiversité de 2016 vise zéro « perte nette » de biodiversité.  

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ζ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀǊŝƴŜǎ 

ƛŘŞŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴƛǘƛŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀǘǊƛŎŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ » (Approche standardisée du 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ DǳƛŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, MTE 2021). 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŎǳƳǳƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜƳōƻƞǘŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ Υ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦όƛύ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΦ 
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La première échelle étendue relève surtout des mesures visant le règlement graphique, la seconde très localisée visant 

plutôt le règlement écrit et les OAP. 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ 

bénéfices :  

 

enjeux ҭ  projet ҭ  incidences ҭ  mesures ҭ  impacts résiduels. 

 

2.3.2. ¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale proportionné 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ζ proportionné à l'importance du document d'urbanisme, aux effets 

ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳȄ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 

relatifs à l'environnement figurant dans d'autres études, plans ou documents » (R. 104-19 CU). 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ wΦ мрм-3 CU. 

 

2.4. DES INVENTAIRES DE BIODIVERSITÉ 

2.4.1. Dates 

En venant à Valprivas en voiture, les prospections de terrain ont été réalisées les mercredis му όŘŞōǳǘ ŘΩŀǇǊŝǎ-midi), 

jeudi 19 (toute la journée) et vendredi 20 août 2021 (début de matinée) à VTT à assistance électrique (Moustache bikes 

samedi 27/9 race 5) et à pied ; ainsi que du samedi 4 (après-midi) au lundi 6 juin 2022 à VTT à assistance électrique 

(Moustache bikes samedi 27/9 race 5) et à pied. 

 

2.4.2. Méthodes 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ п ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩapproche « habitats 

naturels η ŘŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜΣ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ζ espèces » en bénéficiant ensuite. /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ continuités 

écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors écologiques) ont été recherchées et recensées par leur végétation : 

zones humides (voir précisions ci-ŀǇǊŝǎύΣ ƘŀƛŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ŦƻǊşǘǎ ǇǊŞǎǳƳŞŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΧ  

Les données de terrain ont été localisées et relevées grâce à trois outils : 

- Des planches A3 de terrain ont été conçues et imprimées à différentes échelles (1/12 000 et 1/1 600) sur fond 

de Scan 25 et de BD Ortho 2019 (PVA été 2019), de résolution spatiale à forte définition de 20 cm ς un pixel à 

ƭΩŞŎǊŀƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł нл ŎƳ ǎǳǊ ƭe terrain, planches sur lesquelles sont figurées les données exogènes 

disponibles. Ces planches permettent ainsi de se repérer sur le terrain et de localiser les observations puis de 

ƭŜǎ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴŎƘŜǎ Ŝƴ ƴΩȅ ƴƻǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀssociées ; 

- Une application mobile Iphigénie IGN de géolocalisation au mètre près exploitant les mêmes BD Ortho et Scan 

25 IGN des planches de terrain dans le cas où le repérage avec ces seules planches est rendu difficile, voire 

impossible, par exemple en milieu fermé (forêt) ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƻints de repère ;   

- ¦ƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ǇƘƻǘƻ bƛƪƻƴ 5рмлл ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ bƛƪƻƴ му-300 mm 5.6 permettant la prise de 821 photos 

haute résolution. 

/Ŝǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ό{ƛƎύ pour 

des croisements avec toutes les données Sig disponibles (inventaires) et pour des analyses diachroniques en utilisant 

les millésimes antérieurs de la BD Ortho, les cartes anciennes et les images satellitaires les plus récentes. 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ζ habitats naturels η Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƳşƳŜ Ŝƴ ǎŜǳƭ 

ǇŀǎǎŀƎŜΣ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

déterminer les ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ό9wύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ t[¦Φ 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όǊŜŎǳŜƛƭǎ Ŝǘ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ 

qualité et pertinence des planches dŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŀǇƛŜǊΣ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎŞƻƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦΦΦύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ όŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ǇŜǊǎǇƛŎŀŎƛǘŞ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŀǳ ōǳǊŜŀǳΧύ ǉǳƛ 

ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ Ł ǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭƛŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ŎŀǊ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŦƻƴŘŞŜǎΦ 

 

2.4.3. Cas des zones humides 

Lors des investigations de terrain les zones humides sont recensées à partir de la végétation observée. Cela concerne 

les espèces indicatrices de zones humides de ƭΩArrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation 

des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Cet arrêté ne 
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ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ оΦоΦмΦл ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

soumis à autorisation ou à déclaration de la « ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » (R. 214-м /9ύΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ Ł ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ 

de remblaƛŜƳŜƴǘΦΦΦ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 

de zones humides de documents de planification. 

En effet, depuis un amendement du Sénat dans le cadre de la loi du 24 juillet 2019 portant création de l'office français 

de la biodiversité, amendement qui est revenu sur la jurisprudence problématique qui demandait le cumul des 

méthodologies pour caractériser une zone humide (ZH), désormais, pour la définition d'une ZH au sens du Code de 

l'environnement (loi sur l'Eau), un seul critère suffit. Il s'agit de l'humidité des sols (critère pédologique = ZH 

pédologique) ou de la présence d'une végétation propre aux zones humides (critère botanique = ZH botanique), ce qui 

supprime le cumul des méthodologies.  Le nouvel article L. 211-1 I 1°) (CE) ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳΩζ on entend par zone 

humide les terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 

au moins une partie de l'année ». Cependant, le recensement des zones humides dans un PLU vise avant tout la 

définition de la sous-trame humide de la TVB du PLU : les différents secteurs humides qui devraient au bout du compte 

être repérés sur le plan de zonage puis être protégés dans le règlement écrit. Or la définition de ces secteurs humides 

dans un PLU est réalisée sur le fondement du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ avec une « autre portée juridique » que celle du L. 

211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ, comme le précise la Note technique ministérielle du 26 juin 2017 relative 

à la caractérisation des zones humides, un PLU peut « classer un secteur en zone humide quand bien même celui-ci ne 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ /!! [ȅƻƴΣ му ƧŀƴǾƛŜǊ 

2011, no мл[¸ллнфоΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōles en 

application des articles L. 121-23 et R. 121-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ».  

 

2.4.4. Données exogènes 

[ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Loire (DDT 41) non disponible en couches Sig a été obtenue auprès de la 

55¢поΦ [ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ {ŀƎŜ [ƻƛǊŜ !ƳƻƴǘΣ ŞǘǳŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩÉtablissement public 

[ƻƛǊŜ ŘŜ нлму Ł нлнм Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ όƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦύ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ м Ƙŀ ό/ŜǎŀƳŜ нлнмύΣ ŀ ŞǘŞ 

transmise par le Sage Loire Amont. 

La cartographie des forêts présumées anciennes ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ƴǳƳŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŞǘŀǘ-major (mi 

XIXème siècle) croisée avec la BD Forêt IGN V2 de 2010 est fournie en couches Sig par le Conservatoire botanique 

national du Massif-Central (BD Carto ® Etat-Major IGN et BD Foret ® v2 IGN ς Production : CBNMC). 
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tw;{9b¢!¢Lhb D;b;w![9 

1. ¦b9 /haa¦b9 59{ a!w/I9{ 5¦ ±9[!¸ π wh/I9.!whb 

La commune de Valprivas fait partie du département de la Haute-Loire, en Auvergne-Rhône-Alpes. Elle appartient au 

canton de Bas-en-.ŀǎǎŜǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ¸ǎǎƛƴƎŜŀǳȄΣ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нл ƪƳ ŀǳ bƻǊŘ-Ouest. Situé sur 

le bord du plateau du Forez donnant sur la vallée de la Loire, la proximité avec Saint-Etienne est également intéressante 

et représente des atouts Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 

 
Valprivas fait partie de la Communauté de Communes Marches du Velay - Rochebaron. Les communes limitrophes sont : 

Bas-en-Basset, Tiranges, Boisset, Merle-Leignec et Saint-Hilaire-Cusson-la-Valmitte. 

 

 
 

La commune ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ но,66 km², à une altitude variant de 494 mètres en limite Sud à 953 mètres au Nord.  

 

Valprivas comporte un bourg situé dans la moitié Sud du territoire et de quelques hameaux historiques. Son territoire 

Ŝǎǘ ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŜƴǘŀƛƭƭŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 
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2. [! /haa¦b!¦¢; 59 /haa¦b9{ a!w/I9{ 5¦ ±9[!π̧wh/I9.!whb 

La commune de Valprivas est membre de la Communauté de Communes Marches du Velay ς Rochebaron. La 

Communauté de Communes a été créée le 1er janvier 2017. Elle regroupe 14 communes.  

 

Elle est issue de la fusion des Communautés de Communes de Rochebaron à Chalencon et celle des Marches du Velay   

ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о1 106 habitants (RP 2020). Elle se situe dans le Nord-Est de la Haute-[ƻƛǊŜ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 

plus de 350 km², présentant ainsi une densité moyenne de plus de 88 habitants/km², alors que celle observée en Haute-

[ƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пс ƘŀōƛǘŀƴǘǎκƪƳчΦ 

 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ aƻƴƛǎǘǊƻƭ-sur-Loire (29% de la population), Sainte-

Sigolène (19% de la population) et Bas-en-Basset (15%). Valprivas représente 1,7% de la population intercommunale. 

 

 
 

 
Source : www.marchesduvelayrochebaron.fr/ 
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Les compétences de la Communauté de Communes sont les suivantes : 

Compétences obligatoires :  

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

- Actions de développement économique, commerce et artisanat 

- !ƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 

- Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés 

- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) 

Compétences optionnelles : 

- tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

- Politique du logement et du cadre de vie 

- Élaboration du diagnostic de territoire en matière de politique de la ville 

- /ǊŞŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

- /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ 

- !Ŏǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

- Création et gestion de Maisons de services aux publics 

Compétences facultatives : 

- Développement touristique 

- Politique enfance jeunesse 

- {ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Transport de personnes 

- Soutien aux actions de développement numérique 

- Information et prévention 

- Culture 

- Soutien à la pratique de la natation sportive 

- Participation à la SPL pour la gestion du crématorium de Saint-Etienne Métropole. 

 
Via la Communauté de Communes Marches du Velay ς Rochebaron, la commune adhère à différents groupements :  

- Syndicat Mixte du Pays de la Jeune Loire : SCoT Jeune Loire (PCAET en cours de réalisation),  

- {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ±Ŝƭŀȅ wǳǊŀƭ  

- {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜπ[ƻƛǊŜ  

- Établissement tǳōƭƛŎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό9t!D9ύ [ƻƛǊŜ [ƛƎƴƻƴ   
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3. [9{ w:D[9{ {¦tw!π/haa¦b![9{ v¦L {ΩLath{9b¢ " [! /haa¦b9  

 
3.1. LA LOI MONTAGNE 

La commune fait partie de la zone de montagne du Massif-Central.  

Les dispositions des articles L. 122-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ǎŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Şǘŀƴǘ : 

- La prévention des terres nécessaires au développement des activités agraires ; 

- La préservation des espaces, des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine culturel et naturel 

montagnard ; 

- [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ Τ 

- [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩ¦ƴƛǘŞ ¢ƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ bƻǳǾŜƭƭŜΦ 

 

3.2. LE SDAGE DU BASSIN DE LOIRE ς BRETAGNE 

Le (SDAGE) Loire-Bretagne a été approuvé par arrêté de la préfète coordinatrice de bassin le 18 mars 2022 et porte sur 

la période 2022-2027. Il est en vigueur depuis le 4 avril 2022, lendemain de sa publication au Journal officiel de la 

République française. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǎΩŞǘŀƛǘ ŘƻƴƴŞ Ŝƴ нлмс Şǘŀƛǘ ŘŜ см ҈ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎ 

Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ нлнмΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ нп ҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ мл ҈ Ŝƴ ǎƻƴǘ ǇǊƻŎƘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ 

bassin propose ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŞ Υ 

o En concentrant une partie des moyens et des efforts sur ces 10 % proches du bon état pour une progression 

rapide à courte échéance ; 

- En faisant progresser les eaux en état médiocre ou mauvais vers le bon état. 

Pour répondre à ce projet, différents objectifs ont été mis en avant pour la nouvelle période 2022-2027 : 

- wŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 

o Prévenir toute nouvelle dégradation des milieux ; 

o tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

submersions marines ; 

o wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 

hydrauliques ; 

o !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 
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o [ƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ; 

o Limiter et encadrer les extractions de granulats alluvionnaires en lit majeur ; 

o Favoriser la prise de conscience. 

- Réduire la pollution par les nitrates : 

o [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ ŘǳŜ ŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ; 

o !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ; 

o 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ; 

o Améliorer la connaissance. 

- Réduire la pollution organique et bactériologique : 

o Poursuivre la réduction des rejets ponctuels des polluants organiques et notamment du phosphore ; 

o Prévenir les apports de phosphore diffus ; 

o !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ; 

o aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

o wŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΦ 

- Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides : 

o wŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ; 

o Aménager les bassins versants pour réduire le transfert de pollutions diffuses ; 

o Promouvoir les méthodes sans pesticides dans les collectivités et sur les infrastructures publiques ; 

o Développer la formation des professionnels ; 

o !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ; 

o Améliorer la connaissance. 

- Maîtriser et réduire les pollutions dues aux micropolluants : 

o tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ; 

o Réduire les émissions en privilégiant les actions préventives ; 

o Impliquer les acteurs régionaux, départementaux et les grandes agglomérations. 

- Protéger la santé en protégeant la ressource en eau : 

o !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜs Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

o Finaliser la mise en place des arrêtés de périmètres de protection sur les captages ; 

o [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

captages ; 

o aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ; 

o wŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

o Maintenir et/ou améliorer la qualité des eaux de baignade et autres usages sensibles en eaux continentales 

et littorales ; 

o aƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎΣ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

micropolluants. 

- aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ : 

o Anticiper les effets du changement climatique par une gestion équilibrée et économe de la ressource en 

eau ; 

o !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ ; 

o Gérer les prélèvements de manière collective dans les zones de répartition des eaux et dans le bassin ; 

o Faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des prélèvements, par stockage hivernal ; 

o Gérer la crise. 

- Préserver les zones humides : 

o Restaurer le fonctionnement des circuits de migration ; 

o Assurer une gestion équilibrée des espèces patrimoniales inféodées aux milieux aquatiques et de leurs 

habitats ; 

o Mettre en valeur le patrimoine halieutique ; 

o Contrôler les espèces envahissantes. 

- Préserver le littoral : 

o wŞŘǳƛǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ; 

o Limiter ou supprimer certains rejets en mer ; 

o Restaurer et/ou protéger la qualité sanitaire des eaux de baignade ; 
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o Restaurer et/ou protéger la qualité sanitaire des eaux des zones conchylicoles et de pêche à pied 

professionnelle ; 

o Restaurer et/ou protéger la qualité sanitaire des eaux de pêche à pied de loisir ; 

o !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

o Améliorer la connaissance des milieux littoraux ; 

o tǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƳŀǊƛƴǎΦ 

- Préserver les têtes de bassin versant : 

o Restaurer et préserver les têtes de bassin versant ; 

o Favoriser la prise de conscience et la valorisation des têtes de bassin versant. 

- Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques : 

o 5Ŝǎ {!D9 ǇŀǊǘƻǳǘ ƻǴ ŎΩŜǎǘ ζ nécessaire » ; 

o wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

o Renforcer la cohérence des politiques publiques ; 

o Renforcer la cohérence des SAGE voisins ; 

o {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

o ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

- Mettre en place des outils réglementaires et financiers : 

o aƛŜǳȄ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

o hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

- Informer, sensibiliser, favoriser les échanges : 

o aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ; 

o Favoriser la prise de conscience ; 

o !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

 

« L'Andrable », de sa source jusqu'à sa confluence avec « l'Ance du Nord » qui sépare les communes de Valprivas et 

Tiranges, ainsi que le « ruisseau des Courbières » de sa source jusqu'à la RD46 qui fait office de limite avec le 

département de La Loire, sont classés comme réservoir biologique par le SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027. La définition 

d'un « réservoir biologique » au sens de l'article L. 214-17 du Code de l'environnement est donné à l'article R. 214-108 

du même code. Il s'agit de « cours d'eau, parties de cours d'eaux ou canaux qui comprennent une ou plusieurs zones de 

reproduction ou d'habitat des espèces de phytoplanctons, de macro, phytes et de phytobenthos, de faune Benthique 

invertébrée ou d'ichtyofaune, et permettent leur répartition dans un ou plusieurs cours d'eau du bassin versant » 

(source : article R. 214-108 du Code de l'environnement, www.legifrance.gouv.fr). C'est à cette définition que se réfère 

le SDAGE. Les réservoirs biologiques ont été identifiés sur la base d'aires présentant une richesse biologique reconnue 

(inventaires scientifiques ou statuts de protection) et de la présence d'espèces patrimoniales révélatrices d'un bon 

fonctionnement des milieux aquatiques en termes de continuité écologique. 

 

3.3. LE PLAN DE GESTION DU RISQUE INONDATION POUR LE BASSIN LOIRE-BRETAGNE 

La commune est concernée par le Plan de Gestion du Risque Inondation pour le Bassin Loire Bretagne. 

Le PGRI du bassin Loire Bretagne a été approuvé en mars 2022.  

La politique de gestion du risque d'inondation sur le bassin Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ 

fondée sur six objectifs : 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 

ralentissement des submersions marines : 

o Préservation des zones inondables non urbanisées  

o tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

submersions marines  

o Non-ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ  

o ...  

- tƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ : 

o Adaptation des nouvelles constructions  

o Implantation des nouveaux équipements, établissements utiles pour la gestion de crise ou à un retour 

rapide à la normale  
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o [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řŀƴǎ 

le cadre des aménagements ; 

- Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone inondable ; 

- Intégrer les ouvrages de protection contre les inondations dans une approche globale : 

o Études préalables aux aménagements de protection contre les inondations  

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ 

- Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale.  

 

3.4. LE SAGE LOIRE AMONT 

[Ŝǎ {!D9Σ ƛƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффнΣ ǎƻƴǘ 

les déclinaisons locales des SDAGE. Cet outil « fixe les objectifs 

généraux d'utilisation, de mise en valeur et de protection 

quantitative et qualitative des ressources en eau superficielle 

et souterraine et des écosystèmes aquatiques ainsi que de 

préservation des zones humides » (loi 92-3 1992-01-03 art. 5).  

 

Le SDAGE Loire Bretagne se traduit au niveau du SAGE (Schéma 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳύ Loire Amont approuvé 

par arrêté inter-préfectoral du 22 Décembre 2017.  

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 [ƻƛǊŜ !Ƴƻƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

de 2 635 km², soit 173 communes et 140 000 habitants.  

Il est organisé autour de cinq enjeux accompagnés ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

ƎŞƴŞǊŀǳȄΣ Ǉǳƛǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 

 

 

 

 

 

3.5. LE SCHÉMA RÉGIONAL 5ΩAMÉNAGEMENT, DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET 5ΩÉGALITÉ DES TERRITOIRES 

DΩ!UVERGNE RHÔNE-ALPES 

Le SRADDET a été adopté le 20 décembre 2019 et approuvé le 10 avril 2020. Il rassemble de nombreux documents 

relatifs aux thématiques climat-air-énergie, biodiversité, transports, déchets, numérique. Il se substitue aux schémas 

sectoriels idoines : SRCE, SRCAE, SRI, SRIT, PRPGD.  

 

Le SRADDET est opposable au SCoT όƻǳ Ł ǳƴ t[¦ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ SCoT opposable) suivant un nouveau rapport 

ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘȅǇŜ ƴƻǊƳŀǘƛǾƛǘŞ ζ ŀŘŀǇǘŞŜ ηΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w!559¢ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ όǳƴŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ en cause des 

ǇƻǳǊ ǳƴ ƳƻǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭύ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ 

SRADDET. Il définit une feuille de route sur 11 thématiques Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол. Il se compose : 

- Un rapport constitué : 

o ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

o enjeux 

o une ambition 

o ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦǎΣ ƛƭƭǳǎǘǊŞǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ 

- Un fascicule regroupant : 

o les règles générales prescriptives 

o ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ {w!559¢ 

- Des annexes sans caractère de prescriptivité. 

 
Les SCoT, PLUi, PLU doivent prendre en compte les objectifs du SRADDET et être compatibles avec les règles générales. 
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Les règles prescriptives sont relatives : 

- " ƭΩŀménagement du territoire et de la montagne ; 

- Aux iƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ; 

- Au climat, air, énergie : performances énergétiques, énergies renouvelablesΣ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ D9{Χ ; 

- À la protection et restauration de la biodiversité : continuités et corridors écologiques, réservoirs de 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΧ ; 

- À la prévention et gestion des déchets ; 

- Aux risques naturels. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Extrait de la carte du SRADDET 
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3.6. LE SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE « DE LA JEUNE LOIRE » 

 

Le territoire du Pays de la 

Jeune Loire regroupe 44 

communes.  

La révision du SCoT de la 

Jeune Loire a été approuvée 

le 2 février 2017. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł 

dominante rurale, qui 

ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п ōƻǳǊƎǎ 

centres : Aurec-sur-Loire, 

Monistrol-sur-Loire, Sainte-

Sigolène et Yssingeaux.  

Valprivas est identifié 

comme « village ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Périmètre du SCoT de la 
Jeune Loire 

 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Řǳ SCoT ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ мл ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ : 
 
Axe 1 ς La Trame Verte et Bleue 

- Assurer la protection des réservoirs de biodiversité 

- Préserver voire restaurer les corridors écologiques 

Extrait de la carte réglementaire de la Trame Verte et Bleue (SCoT Jeune Loire) 



Commune de VALPRIVAS ς Élaboration Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ нн 
 

Axe 2 ς Les paysages et le patrimoine 

- Organiser un développement urbain au vocabulaire architectural et paysager harmonieux 

- Préserver et valoriser le patrimoine bâti historique, connu et vernaculaire, 

- Assurer le traitement qualitatif des entrées de villes et franges urbaines, 

- ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ κ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 

- Préserver les cônes de vue, panoramas et ouvertures visuelles, 

- Valoriser les routes et sentiers « vitrines η ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳŀƎŜǎ ŎƭŞǎ Řǳ territoire. 

 

Axe 3 ς Les ressources et les risques et nuisances 

- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

- Gérer les eaux pluviales, 

- LƴŎƭǳǊŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- Assurer une gestion adéquate des déchets, 

- Prendre en compte les risques naturels dans le développement urbain, 

- Organiser le développement urbain en fonction des risques technologiques, 

- Maîtrise des nuisances sonores, 

- tŜƴǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŘŞŦƛǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 

Axe 4 ς [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

- Favoriser le maintien des activités agricoles, 

- Favoriser la diversification et la qualité des activités agricole. 

 
Axe 5 ς Le tourisme 

- {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

- Promouvoir le rayonnement touristique, 

 

Axe 6 ς Équilibre ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

- Assurer un parcours résidentiel complet sur le territoire Ą pour les bourgs relais, un objectif de production de 

60 % des constructions neuves en individuel pur, de 25 % en individuel groupé, 10 % en collectif et 5 % en 

résidence et un total de +/- оллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ ǊŜƭŀƛǎΦ  

- Renouveler le parc de logements Ą atteindre 9 % de vacance pour les bourgs relais, 

 

 
 

Axe 7 ς Les commerces, services et équipements 

- Organiser le développement des commerces et des services, 

- Rationaliser les besoins en déplacement par une bonne répartition des équipements et des services, 

 

Axe 8 ς Les transports, déplacements et réseaux numériques 

- Promouvoir une mobilité alternative à la voiture, en accord avec les caractéristiques rurales du territoire, 

- Pérenniser la desserte ferroviaire du territoire, 

- Favoriser les mobilités douces et développer le très haut débit pour limiter le recours à la voiture individuelle, 
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Axe 9 ς Le développement économique 

- {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ą les prescriptions du SCoT 

ƛƳǇƻǎŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜ-bourgs et de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ 

- Soutenir les filières spécialisées historiques du territoire en apportant une réponse adaptée à leurs besoins Ą il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ Communautés de Communes.  

 
Axe 10 ς [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ą il est prévu de respecter des densités minimales 

ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜ мп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ ǊŜƭŀƛǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ пр҈ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

logements en renouvellement urbain, 

- wŞƎǳƭŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ą Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ // Řǳ Iŀǳǘ [ƛƎƴƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǳƴ 

ōŜǎƻƛƴ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ мр Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όм Ƙŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ SCoT),  
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;¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 9¢ 
5L!Dbh{¢L/ t!¸{!D9w 

 

1. [9 /hb¢9·¢9 D;htI¸{Lv¦9 

Géologiquement, le territoire de Valprivas se 

situe en bordure Nord du massif du Velay, sur un 

plateau cristallin plus ou moins profondément 

incisé par la Loire et ses affluents. 

Le plateau de Tiranges-Valprivas est une unité 

ŀǇƭŀƴƛŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ флл Ł мллл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ. 

Ainsi, le sol de Valprivas se compose 

essentiellement ŘΩǳƴ ǎƻƭ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜΣ ƛǎǎǳ Řǳ ǎƻŎƭŜ 

hercynien. 

Les principaux ensembles géologiques 

caractérisant la commune sont : 

- Des formations éruptives caractérisées 

par des granites sur la majeure partie du 

territoire (en rouge et violet sur la carte),  

- Des formations métamorphiques 

caractérisées par un ensemble gneissique 

intervellave correspondant à des 

paragneiss alumineux à biotite et 

sillimanite en panneaux au Sud (en 

jaune) : roches sombres constituées de 

quartz, plagioclase, biotite, sillimanite, 

feldspath potassique, 

- Des ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ 

du Bourg à la limite communale au Nord 

de Besset ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊƛǘŜǎ όŀǊŝƴŜǎ 

granitiques superficielles dérivant de 

ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴƛǘŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

plateaux (en beige) et nappes alluviales 

caractérisées par des alluvions actuelles et 

subactuelles composées de gros galets au 

ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭΩ!ƴŘǊŀōƭŜΦ 

 

 
Source : BRGM 

 

  
Granite Gneiss 



Commune de VALPRIVAS ς Élaboration Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ нр 
 

2. /I!bD9a9b¢{ /[La!¢Lv¦9{ 

2.1. UN RÉCHAUFFEMENT DΩÉCHELLE PLANÉTAIRE DΩORIGINE HUMAINE 

[ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƭŞ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΦ [Ŝǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ 

globe par rapport à la période de référence 1850-1900 au cours du dernier millénaire sont représentées dans la figure 

1. Trois types de température sont présentés : températures observées (observations), températures estimées Ł ƭΩŀƛŘŜ 

de relevés indirects (reconstructions : grâce à des archives paléoclimatiques : analyse de calottes glaciaires, sédiments, 

anneaux de croissance des arbres...) et températures simulées Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴǎύΦ 

 

 
Figure 1 : température à la surface du globe par rapport à la moyenne 1850-1900 au cours du dernier millénaire. Températures 
observées, températures estimées Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ όǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ simulées Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜǎ 

climatiques (simulations). Le but de cette figure est de montrer la cohérence entre les observations et les modèles pour la 
température planétaire pendant les périodes de référence paléoclimatiques pour le dernier millénaire, avec les relevés 

instrumentaux de la température (moyenne évaluée par l'AR6, lissée sur 10 ans). Les incertitudes des modèles sont les fourchettes 
a 5-95 % des moyennes d'ensembles multimodèles ; les incertitudes des reconstructions sont les fourchettes a 5-95 % (degré de 

confiance moyen) de la médiane d'ensemble Multiméthode. Source : encadré RT.2, figure 2 in Arias et al. 2021 : Résumé technique. 
In : Changement climatique 2021 : Les bases scientifiques physiques. Contribution du Groupe de travail I au sixième Rapport 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ όvisualisation des trois périodes climatiques par 

Bioinsight) 

 

La figure 1 rend visible trois épisodes climatiques majeurs des deux derniers millénaires : 

- Optimum climatique médiéval de 800 à 1200 environ où des températures légèrement plus élevées que celle 

de la période de ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǎǎŜƴǘƛŜǎ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ƎƭƻōŜ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ŀǎȅƴŎƘǊƻƴŜ όǇŀǎ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ 

ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭϥƘŞƳƛǎǇƘŝǊŜ ƴƻǊŘ όƭϥŃƎŜ ŘϥƻǊ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻƛŜύ ; 

- Petit Âge glaciaire (1500 à 1850 environ), période pendant laquelle les températures ont diminué, marquant 

ƭϥƘƛǎǘƻƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όŁ tŀǊƛǎΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊΣ ƭŜ Ǿƛƴ Şǘŀƛǘ ǾŜƴŘǳ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ōƭƻŎ ŎƻƴƎŜƭŞύ ; 

- Réchauffement ŘǊŀǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎȅƴŎƘǊƻƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇƭŀƴŞǘŀƛǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŘŞōǳǘ Řǳ ··Ŝ ǎƛŝŎƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ 

un palier au cours des années suivant la deuxième Guerre Mondiale (dû à une forte activité industrielle à très 

forts rejets de poussières industrielles -aérosols- avant les mesures anti-pollution des années 1970) suivi par une 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻƴŜƴǘƛŜƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƴƻǎ ƧƻǳǊǎΦ [ΩŀƴƴŞŜ нлно Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘŜ ƧŀƳŀƛǎ 

enregistrée avec une température à la surface du globe en moyenne annuelle de +1,48 °C relativement à la 

moyenne 1850-1900 (https://climate.copernicus.eu/global-climate-highlights-2023). 



Commune de VALPRIVAS ς Élaboration Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ нс 
 

/Ŝ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ όŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 

pour le réchauffement 2010-2019 par rapport à 1850-1900 : figure RID.2 In GIEC, 2021 Υ wŞǎǳƳŞ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

décideurs) : 

- Contribution anthropique (origine humaine) due aux émissions : de gaz à effet de serre (GES) dont le CO2 (issu 

de la ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŀǊōƻƴΣ ƭŜ ǇŞǘǊƻƭŜΣ ƭŜ ƎŀȊΧύ et d'aérosols (poussières issues 

ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŀƴǘύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ (secteur 

UTCATF : ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ) ; 

- Stochastique : variabilité interne du climat ; 

- Naturelle provoquée par deux phénomènes Υ όмύ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩhǇǘƛƳǳƳ 

climatique médiéval et le Petit Âge Glaciaire, et (2) les éruptions volcaniques (aérosols volcaniques), très 

marquées au dix-neuvième siècle par les éruptions du Tambora (1815), Cosigüina (1835) et Krakatoa (1883), 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ Řǳ tŜǘƛǘ $ƎŜ DƭŀŎƛŀƛǊŜΦ 

Pour mettre en évidence le rôle quasi intégral de la contribution anthropique, la figure 2 montre les changements 

planétaires observés au cours des 170 dernières années par rapport à la période 1850-1900. Ces valeurs sont comparées 

aux changements simulés par les modèles climatiques en réponse aux facteurs humains (anthropiques) et naturels 

conjugués et naturels uniquement. 

 
Figure 2 : changements de la température à la surface du globe (moyenne annuelle) par rapport à la moyenne 1850-1900 et causes 

du réchauffement récent. 
Changements observés au cours des 170 dernières années par rapport à 1850-1900 en moyenne annuelle comparés aux 

changements simulés par les modèles climatiques (CMIP6) en réponse aux facteurs humains et naturels conjugués ou aux facteurs 

naturels uniquement (activité solaire et volcanique). Les lignes pleines colorées indiquent la moyenne multi-modèle, et les 

enveloppes colorées indiquent la fourchette très probable des températures simulées. 

Source : figure RID.1 in DL9/Σ нлнм Υ wŞǎǳƳŞ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎΦ In : Changement climatique 2021 : les bases scientifiques 
ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΦ /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ L ŀǳ ǎƛȄƛŝƳŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ 

 

En perturbant le bilan énergétique de la Terre (forçage anthropique), l'influence humaine sur le système climatique est 

désormais un fait établi.  9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Řƛǘ Ǝƭƻōŀƭ ŎŀǊ ǎȅƴŎƘǊƻƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇƭŀƴŞǘŀƛǊŜ qui a 

débuté au début du XXe siècle à une vitesse et une intensité sans précédent depuis au moins 2000 ans est 

essentiellement attribuable aux activités humaines. En effet, les contributions stochastiques (variabilité interne du 

climat) et naturelles (cycles solaires et activités volcaniques) ne sont pas du même ordre de grandeur comme le montre 

la figure 2.  

9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŞǉǳƛǾƻǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǳǎŜ ǉǳŀǎƛ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ όǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

émissions de GES dont le CO2) dans le réchauffement global depuis le début du XXème siècle. En 2023, la température 

à la surface du globe est de +1,48 °C supérieure à la référence 1850-1900.  
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2.2. CLIMATS PASSÉ ET FUTUR À LΩÉCHELLE LOCALE : VERS DES FLUCTUATIONS EXTRÊMES 

2.2.1. Données et outils disponibles : climats passés Υ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩOrcae 

Dans une perspective urbanistique, à une échelle locale, la compréhension des changements climatiques repose avant 

ǘƻǳǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƭƛƳŀǘ ǇŀǎǎŞΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

climat air énergie (Orcae) qui fournit des observations climatiques pour une intercommunalité à partir de stations 

ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎiques et climatiques propres à une commune ou à une 

intercommunalité, ce qui importe est de fournir une tendance générale qui se constate dans un territoire proche. Ces 

stations de référence fournissent des données fiables car établies sur de longues périodes et homogénéisées puis 

ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎƻƳƳŜǊ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘƛǎǘƻǊǎƛƻƴ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ǎŞǊƛŜΦΦΦύΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩhǊŎŀŜ !ǳǾŜǊƎƴŜ wƘƾƴŜ-

Alpes (Orcae décembre 2023), les stations météorologiques de référence représentative de la Communauté de 

Communes Marches du Velay-Rochebaron (CCMR) sont celles de Le Puy-Chadrac, située à la Plaine de Rome à 714 m 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ Ŝǘ ŘŜ [Ŝ tǳȅ-Loudes, située à уоо ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩ!ŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ ƭŜ tǳȅ-Loudes. 

 

2.2.2. Températures moyennes : une augmentation régulière 

[ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƭŞ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΦ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ 

п ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŞŎŀǊǘ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ мфум-2010 de la température moyenne annuelle entre 1947 et 2022 à la station 

météorologique de référence pouǊ ƭŀ // ŘŜǎ {ǳŎǎΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мфуфΣ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎƻƴǘ 

majoritairement positifs (barres rouges). 

 

 
Figure 3 : observations climatiques : écarts à la moyenne 1981-нлмл όŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол ŀƴǎ ǇƻǳǊ 

décrire et analyser les changements climatiques) de la température moyenne annuelle entre 1947 et 2022 à la station météo de Le 
Puy-Chadrac située à 714 m d'altitude à la Plaine de Rome. 

 [ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻōƛƭŜ ǎǳǊ мл ŀƴƴŞŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Υ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜΣ ŘŜǎ п ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ р ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ {ƻǳǊŎŜ : 
Orcae  
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Figure 4 : observations climatiques : évolutions des températures moyennes saisonnières entre 1947 et 2022 à la station météo de 

Le Puy-Chadrac située à 714 m d'altitude à la Plaine de Rome. Source : Orcae 

 

[ŀ ŦƛƎǳǊŜ п ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘŜǎ 

de régression (relation statistique entre la température et le temps en année).  

Une évolution croissante des températures est observable à toutes les saisons entre 1947 et 2022 : +2,5 °C en été et 

+1,9 °C en hiver. 

En définitive, entre 1947 et 2022, la température moyenne annuelle a augmenté de +1,9 °C à la station météo de Le 

Puy-Chadrac située à 714 m d'altitude à la Plaine de Rome, valeur obtenue à partir de la droite de régression des 

températures moyennes annuelles. 

 

2.2.3. Fortes chaleurs et canicules : des phénomènes de plus en plus fréquents et intenses 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩhǊŎŀŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎŜǳƛƭǎ όŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 

Veille Sanitaire) de températures minimales et maximales atteintes ou dépassées simultanément un jour donné (pour 

la Haute-[ƻƛǊŜ Υ  му ϲ/ Ŝǘ он ϲ/ύΦ  ¦ƴŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀƭƻǊǎ Ł ǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǘǊƻƛǎ ƧƻǳǊǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ ŘŜ 

forte chaleur. Le troisième jour est alors compté comme le premier jour de canicule.  

[ŀ ŦƛƎǳǊŜ с ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ±ŀƭǇǊƛǾŀǎ 

Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ нлмр ŀǾŜŎ р ƧƻǳǊǎ ŘŜ 

forte chaleur. WǳǎǉǳΩŁ нлннΣ ƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŀǳŎǳƴ ŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ Ł [Ŝ tǳȅ-Chadrac. 

 

 
Figure 5 : observations climatiques : nombre de jours de forte chaleur et de jours de canicule entre 1947 et 2022 à la station météo 

de Le Puy-Chadrac située à 714 m d'altitude à la Plaine de Rome. Source : Orcae 
Les jours de forte ŎƘŀƭŜǳǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎΣ ŘΩƻǴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ années à 

nombre pourtant élevé de jours de forte chaleur. 
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2.2.4. Précipitations - ŎǳƳǳƭ ŀƴƴǳŜƭ Υ  Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ 

{ǳǊ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ сΣ ŜƴǘǊŜ мфпт Ŝǘ нлннΣ ŀǳŎǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƴŜǘǘŜ ƴΩŜǎǘ ƴƻǘŞŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎǳƳǳƭ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ 

précipitations à la station météo de Le Puy-Chadrac. Il faut noter que le cumul annuel des précipitations de référence 

correspond à la moyenne du cumul annuel des précipitations entre 1981 et 2010. 

 

 
Figure 6 : observations climatiques : écarts à la moyenne 1981-2010 du cumul annuel de précipitations entre 1947 et 2022 à la 

station météo de Le Puy-Chadrac située à 714 m d'altitude à la Plaine de Rome. La moyenne mobile sur 10 années est la moyenne : 
ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜΣ ŘŜǎ п ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ et des 5 années suivantes. Source : Orcae 

 

2.2.5. Fortes pluies : des précipitations extrêmes en projection 

Les fortes pluies sont des événements météorologiques extrêmes. La figure 7 montre le nombre de jours de forte pluie 

Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ ¦ƴ ƧƻǳǊ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ нп 

heures dépasse strictement 20 mm. 

 

 
Figure 7 : observations climatiques : nombre annuel de jours de fortes pluies entre 1947 et 2022 à la station météo de Le Puy-
/ƘŀŘǊŀŎ ǎƛǘǳŞŜ Ł тмп Ƴ ŘϥŀƭǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ wƻƳŜΦ  [ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻōƛƭŜ ǎǳǊ мл ŀƴƴŞŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Υ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜΣ ŘŜǎ п 

années précédentes et des 5 années suivantes Source : Orcae 
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2.2.6. Bilan ƘȅŘǊƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭ Υ ǳƴŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳƛ Ǿŀ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ŀǇŜǊœǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ 

ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Řǳ ǎƻƭΦ /ƻƳƳŜƴǘ ƳƻƴǘǊŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ мΣ ƛƭ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜ Ŝƴ ǎƻǳǎǘǊŀȅŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ǉƻǘentielle (ETP) végétale (couvert végétal de référence) basée sur des paramètres 

ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǾŜƴǘΦ 

 

 
Schéma 1 : bilan hydrique : pluviométrie et évapotranspiration. Source : Bioinsight 

 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ƳƛƭƭƛƳŝǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƭΩ9¢t 

ŘΩǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŜǎǘƛƳŞŜ όŎŀƭŎǳƭŞŜύ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

 

 
Figure 8 : observations climatiques : bilan hydrique annuel entre 1983 et 2022 à la station météo de Le Puy-Loudes située à 833 m 
ŘϥŀƭǘƛǘǳŘŜ Ł ƭϥ!ŞǊƻŘǊƻƳŜΦ  [ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻōƛƭŜ ǎǳǊ мл ŀƴƴŞŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Υ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜΣ ŘŜǎ п ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ р 

années suivantes. Source : Orcae 

 

[ŀ ŦƛƎǳǊŜ у ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭ Ŝƴ ƳƳ όмфуо-2022) à la station météorologique de Le Puy-

[ƻǳŘŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ {ƛ ōƛŜƴ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ōƛƭŀƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜ Ŝƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes à cause 

ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŎŀǊ ƭŀ ǎŞǊƛŜ ŘŜ 

données est trop courte. 
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3. [! ¢hthDw!tIL9 

Le territoire de Valprivas, composant le plateau de Tiranges-Valprivas, est délimité par des pentes abruptes boisées 

ŎǊŜǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

[ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ moyenne est de 830 m et varie de 494 m Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ {ǳŘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ƴŘǊŀōƭŜ Ł 953 m au Nord aux abords du 

hameau de Chazelet. Le centre-bƻǳǊƎΣ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ уоо Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ plateau Řƻƴǘ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ 

800 et 950 m. 
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Un territoire sur un plateau offrant 

différents points de vue : 

- Des routes paysagères 

ouvertes, les RD12 et RD125. 

Un plateau avec des vues rasantes 

éloignées par beau temps sur le 

massif du Pilat au Nord-Est, la vallée 

ŘŜ ƭΩ!ƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ aƻƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀŘŜƭŜƛƴŜ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǎŜŎƻƴŘ Ǉƭŀƴ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ Řǳ 

aŜȅƎŀƭ ŀǳ {ǳŘΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƴŎŜΣ 

Tiranges et Saint-André-de-Chalencon 

Ł ƭΩhǳŜǎǘ. 
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- Un point de vue à 360° aux 3 Croix ς ¢ŀōƭŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ :  
5Ωǳƴ ŎƾǘŞ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜǎ Ƴƻƴǘǎ Řǳ Ƴƻƴǘ DŜǊōƛȊƻƴ, la Madeleine, le Mézenc, le Suc des Ollières ; mais aussi Lapte, 

la vallée du Lignon, Sainte-Sigolène, Chomont, Montméat, Thézenac et Chanteloube. 
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Vue sur le hameau de Chomont 

 

 
 

 
Vue sur le Bourg 
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- Des vues sur le territoire communal, sur les hameaux de Chomont et 

Chanteloube depuis le bourg et inversement  

 
 

 
Vue sur le hameau de Chanteloube 

 

 
Co-visibilité entre le Bourg et le hameau de Chomont 

 

- Des vues sur le territoire communal et le bourg depuis la VC 2 au Sud : 

 
Vue sur le site des 3 Croix 

 

 
Panorama dégagé en direction du Sud-Ouest, Tiranges, Saint André-de-Chalencon 

  
Vue panoramique sur le bourg de Valprivas  


































































































































































































































































































































































































































































































































































